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nombreuses routes, la plupart praticables aux betes de somme,
s'avance entre les routes de la Bernina el du Münsterthal jusqu'ä
l'Engadine, ce qui est tres-dangereux pour la döfense locale. Par lä les
deux roules ci-dessus sont menacees sur leur flanc et les altaques de
fronl peuvent elre secondees de maniöre ä en assurer le succes.

Si pourtant on considere cette section en la reliant ä celle voisinc
du Tessin, et au point de vue d'une döfense active et offensive, on
voit que l'aile droite de l'attaque italienne ayant pour base la
Valteline esl exlraordinairement exposee, et qu'une pointe heureuse du
defenseur sur Tirano, peut avoir de graves consöquences en cou-
panl en deux la base dans la Valteline. Cette entreprise serait favo-
risee par la proximhö de Tirano de la frontiere suisse, el par cette
circonstance que le col de la Bernina peul elre facilement mis en
etatde defense conlre les attaques venant du val Livigno el que le Passo
del Muret (situe ä l'ouest) est tres-fort au point de vue defensif;
qu'ainsi, surtout si Zernelz, Samaden et la Porta (au nord-est de
Rondo) dans le val Bregaglia sont suffisammeni prolegös, celte pointe
sur Tirano peul etre executee en toute securite. (A suivre.)

SUR LES RECENTS ACCIDENTS D'ARTILLERIE. (Fin.' (')

Si nous passons ä la deuxieme queslion :

« 2° Les accidenls ont—ils eu pour cause une munition defectueuse':' »

Nous observons d'abord que :

a) Concernant le cas de Saint-Gall:
Une cartouche qu'on a fail venir de Saint-Gall ne prouve pas l'emploi d'öta-

inine ou de poudre de mauvaise qualitö, ni de negligence dans la fabrication ;

qu'il est cependant assez vraisemblable, d'apres nos Observation» uliörieures, qu'un
nombre passablement grand de cartouches elaienl moins serröes que celles-lä et

qu'il se trouvait ögalement des Sachets d'un tissu moins serre ; qu'enfin l'experience

prouve la formalion de pulvörin qui traverse l'enveloppe, s'atlache ä sa

partie exterieure et favorisel'inflammation de la poudre. Si l'on remarque que les
exercices de celle balterie se sont faits sur des terrains peu praticables et avec des

allures rapides, on Irouvera celte opinion d'autanl plus fondee. Vörifier, nettoyer
et resserrer les carlouches plus souvent ne peul pröserver du danger du feu qu'en
une certaine mesure el jamais pour longiemps.

b) Concernant le cas de Thoune:
Nous avons conslale que, pour les projectiles de 8, n et 10 cm., la position de

la goupille ötait teile que le percuteur ne pouvail avancer; ils sonl conformes ä

l'ordonnance et l'on ne peut constater dans l'inclinaison de la goupille que des dif-
förences de 1 ä 2"" (traits), tolörance qui s'explique par l'exceiitricilö du trou de
la goupille el qui, dans celte mesure, ne peul avoir aucune suile fächeuse. Les
obus deO™ 12 prösenlent dans la posilion de celrou des ecarls beaucoup plus
nombreux el considörables. Ces deviations, d'apres les pieces que nous avons exami-
nees, atleignent jusqu'ä 1'" (ligne) et meine 1'" 7 ä l'obus döl'ectueux qui s'est

Irouve dans les munilions de la compagnie n" 32 Cette quantite dans la devialion
ajoutee ä ce qu'aulorise la tolörance, donne une longueur de 4'" 7 egale au rayon
du percuteur. C'est ainsi que s'explique, comme cela a etö etabli par les essais,

l'echappemeut possible du percuteur malgre la goupille.
La pointe du projectile qui a fait explosion prösente encore une parlie suflisanle

du trou de la goupille pour que l'on puisse tnesurcr la dislance enlre le centre du

(*) Voir notre n» 20.
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percuteur el la goupille. Cette mesure a [irouve que dansce cas, sans tenir möme
compte du jeu de la goupille qui esl de quelques points et est le möme partout, le

passage du percuteur ä cöle de la goupille elait encore plus facile que dans l'autre
projectile entier examine pröeedemment.

Nous repondrons negalivenienl ä la seconde parlie de cetle question qui nous
demande si les obus sont defeclueux par la faute de l'ordonnance.

Nous avons, en effet, la conviciion que toul projectile fabrique conformement ä

l'ordonnance n'olTre aucun danger.
Neanmoins nous dösirerions, si l'on devait conlinuer ä fabriquer des fusees de

ce sysleme, qu'on prolongeät le trou de la goupille et qu'on employät des gou-
pilles plus longues qui pönötrassenl de l'aulre cöle de l'ceil de l'obus (comme pour
les obus de 8,5), parce que la goupille a alors une position mieux assuröe el que
son jeu est moins grand. On obtiendrait encore une plus grande sürete en percant
le trou de la goupille plus pres du centre.

La troisieme parlie de la question est:
« Doit-on imputer la faule de l'accident aux fabricants ou aux contröleurs? »

Nous renvoyons ä ce que nous avons dit au commencement de notre rapport
pour ce qui concerne les provenances et l'ölal d'avancement dans lequel les
projectiles des divers calibres sonl livrös Laissant de cöte ceux de 8,5 et de 10 cm.
nous n'avons ä nous occuper ici que des projectiles de 12 cm. Ces derniers sont
lerminös au laboratoire de Thoune; ils y reeoivent le manteau de plomb, on y perce
l'ceil pour la vis-ecrou el le trou pour la goupille de sürete, puis on les charge
et termine en y ajuslanl la fusöe.

La responsabilitö du döfaut döjä signalö consislant dans une direction souvent
contraire ä l'ordonnance du trou de la goupille, retomhe, par consöquent, sur la
direction technique du laboratoire et parlieuliöremenl sur celui charge de surveiller

et de contröler ce travail.
Les goupilles el perculeurs. ögalement fabriques au laboratoire et qui nous ont

ölö soumis sont conformes ä l'ordonnance, ou ne presentent que des differences de

peu d'importance.
Un conlröle de ces pieces est reconnu comme necessaire et il faudrait preciser,

dans l'instruction provisoire pour les contröleurs, que l'on doit examiner dans les

projectiles achevös les dimensions et la position du trou de la goupille de sürelö.
A la troisieme queslion :

« Quels sonl les fabricants el personnes, qui dans cecas spöcial, etaient charges
du contröle du materiel el jusqu'ä quel point sont-ils responsables de ces
malheurs? »

Nous declarons d'abord que l'on ne peul altribuer aucune responsabilite aux
fabricants puisque dans le cas qui nous oecupe ils ont livre des projectiles bruls el
que le travail reconnu par nous comme defeclueux a ötö fait au laboraloire fedöral.

En second lieu nous ne pouvons faire un rapport precis sur le contröle usitö

pour les obus terminös, car il est fait ä differents degres d'aehevement du projectile

par les employes du möme ötablissement.
Sur le manteau de plomb des projectiles contröles de 1869 ä 1872 se trouve

une croix föderale ; de plus ceux fabriques ä Winlerlhur portent le nom des freres
Sulzer et ceux de 12 qui sont terminös au laboratoire de Thoune une L. On ne
trouve du resle nulle pari le nom du contröleur ou quelque signe qui puisse
le faire exaclemenl connaitre.

Nous avons appris de M. le direcleur Stahel que : de 1866 ä septembre 1868,
M. Bassmann; de 1868 ä aoüt 1871, M. Gressly; de septembre 1871 jusqu'ä
maintenant, M. Rubbin avaient ötö directeurs techniques de la fabrique de
Thoune et que Peter Blauer avait öle pendant ce teinps contre-mailre de l'atelier
des tourneurs, mais qu'en aucune facon on ne peut dire d'une maniere certaine
quels onl ötö les projectiles conlröles par eux ou par M. Merian.
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On est fondö ä supposer qu'il y a eu faute de la part de ces differentes

personnes, puisque les projectiles n.'onl pas ete exöcutös d'apres l'ordonnance et que
rapplication des inslructions concernanl le contröle de ces obus a etö negligee ;
mais il est impossible de dösigner exaetement, parmi ces divers employös, celui sur
qui devrait relomber la responsabilitö.

La quatrieme question est ainsi coneue :

« Se trouve-l-il d'aulres munitions qui puissent donner lieu ä de semblables
malheurs, soit dans les döpöls de la Confederalion, soit dans ceux des Cantons et, si
c'esl le cas, quelles sont les mesures ä prendre pour y remedier? »

Nous ne pouvons repondre d'une maniöre precise ä la premiere parlie de la

queslion; nous n'avons, en effet, examine qu'une petite partie des projecliles dans
les döpöts de Thoune, vu qu'il ne renlrait pas dans notre lache de les conlröler
lous et d'ailleurs nous n'avions aucune munilion des Canlons sous la main.

Cependanl d'apres les rösultats oblenus ä Thoune on peul conclure qu'ä l'ex-
cepiion des obus de 12 cm, les approvisionnements en projectiles d'autres calibres
sonl, aussi bien dans les Cantons qu'ä Thoune, conformes ä l'ordonnance et de bonne
qualitö. Les obus de 12 cm., au contraire, doivent prösenter, quelleque soil l'annee
de leur fabrication, le möme döfaut en ce qui concerne le Irou de la goupille que
ceux que l'on a examinös.

Quoique nous prösumionsque les obus de 12 cm., en magasin dans les Cantons,
soient egalement döfectuoux, nous pensons que cela ne peut elre decide que par
une inspeclion severe de chaque piece el nous reclamons absolumenl celle inspeclion

avant l'emploi de ces munilions, pour eviter de pareils malheurs dans l'avenir.
En sus de ce qui a döjä ötö dit, nous demandons encore ce qui suit:
1° Changement dans l'installalion usitee jusqu'ä prösent pour percer le trou de

la goupille el principalement de la maniere dont est placö l'obus. Sa posilion doit
ötre slable par rapport ä la ineche ct assuree par la machine de maniere ä öviter
les deviations de l'oulil.

2° Nous demandons que l'on elablisse uno iauge-calibre (conforme an dessin

ci-annexe), qui serve egalement ä calibrer la chambre du perculeur et ä verifier
l'exacle posilion de la goupille. Cet inslrumenl devrail ölre remis ä chaque batterie

pour le contröle de ses projecliles.
Jusqu'ä present une seule lunetle seit ä contröler le diameire maximum du

perculeur; nous eslimons qu'il serait desirable de les passer ä une seconde lunelte
donnant le diameire minimum (pour empecliei l'emploi de perculeur» d'un
diamötre trop pelil).

4° Apres les essais faits avec les cartouches d'exercice, il nous semble absolument

necessaire pour ce genre de lir d'ecouvillonner apres chaque coup; pour cela
chaque piece devi ait etre munie d'une brosse fixöe au refouloir ou de louie autre sorle.

5" Nous pensons aussi que pour les cartouches d'exercice l'on neJoit se servir
de matöriaux (elamine et poudre) de moindre qualile que ceux employes pour les
autres munilions.

6° II nous parait enfin desirable d'adopter comme ligature, ä la place des ficelles
employees jusqu'ici, des cordons fabriques avec des dechels de soie, aussi solidement

que possible.
Tous ces changemenls conlribueront essentiellement ä prevenir des malheurs

pareils ä celui arrive ä la balleiie n° 17 el ä diminuer aulanl que possible la
formalion de pulverin et le danger d'indammalion de la carlouche et de ses
differentes parlies.

Les rösultals des essais faits sur les rösidus en lirant ä obus (par Opposition au
tir avec cartouches d'exercice) onl prouve ä la majorile de la commission qu'il n'y
a pas dans ce cas d'accidenl ä redouler et que l'on peut, dans ce cas, se passer
d'ecouvillonner. Elle s'appuie, pour cela, sur ce que, par suite d'une plus grande
tempöralure, la combustion est plus complöle dans 1'äme de la piece; que du tir
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a obus, il rösulte un recul du canon ct l'obligalion de le remettre en batterie et

que par consöquent pendant ce lemps et par l'introduciion d'un nouveau projectile
froid, les rösidus sont suffisamment refroidis pour que l'on n'ait pas ä redou-

ter rinflamination de la cartouche.
M. Zublin ne parlage pas eompletement cetle opinion et dösireraitque, pour une

plus grande sürelö des canonniers, il füt prescril d'ecouvillonner dans tous les cas.
M. Liechli, quoique considerant cette mesure comme inutile, lorsqu'on tire ä

obus, dösirerait cependant la voir introduite pour rassurer les canonniers dans le
service de la piöce.

7° Nous considerons comme absolument necessaire que les obus terminös soient
soumis ä un contröle sörieux et qu'en tous cas le laboratoire de Thoune ne continue

pas ä exercer lui-möme ce contröle pour ses propres produits.
C'est du teste dans l'intöröl möme de cel elablissement que nous faisons celte

demande, puisque, dans ce cas, il est lui-möme fabricanl et aussi pour que ceux
qui reqoivent les munilions puissent avoir une plus grande iranquillitö.

II sera indispensable de charger de cetle l'onclion une personne capable. II ne
Test pas moins que les diflörentes pieces importantes des projecliles, qui sont
contrölees ä differents degrös d'achevenient et par difförentes personnes, porlent soit
le nom du contröleur, soit un signe qui puisse le faire reconnaitre. La haute
surveillance de ces opörations doil apparlcnir, noussemble-t-il, ä l'adminislrateur en
chef du malöriel, qui aurait ä s'assurer ä certaines epoques de la maniere dont le
contröle est fait par ses employes.

Nous röferant au rapport ä nous adresse par les officiers de Saint-Gall, duquel
il rösulte que d'apres l'enquöte faile par eux aupres des deux blessös:

a) On a lire exceptionnellement vile le 10 seplembre;
b) Qu'en tirant avec des cartouches d'exercice, on a remarque que cela laissait

plus de rösidus que d'habilude el que, le jour pröcödent, le coin ne pouvait ötre
mis en place sans effort;

c) Que les carlouches ölaient peu serrees et presque toutes noircies ä l'exlörieur
par du pulverin.

Nous ajoulerons finalemeni que les propositions de ces messieurs, ä l'exception
de celle concernant un achal plus soignö d'ölamine, figurent döjä loules dans notre
rapport et qu'au reste lous les projecliles et objels qui ont servi ä l'enquete ont etö
deposös au lureaudeM. l'instrucleur en chef ä Thoune.

Nous eslimons avoir ainsi rempli nolre mandat, et cela selon la mesure de nos
forces et des moyens ä nolre disposition. Cependant nous ne saurions terminer
nolre rapporl sans mentionner l'obligeance dont M. le colonel Bleuler et M. le

directeur du laboratoire ont fail preuve pour nous faciliter en toutes choses l'aceom-
plissement de notre täche.

Lucerne, le 14 oclobre 1872. Le president de la commission,
(Signe) Hertenstein, colonel-

Le rapport ci-dessus a donnö lieu ä la correspondance suivante
entre la redaction de la Revue mililaire et le Departement militaire
federal:

Lausanne, le 5 novembre 1872.
Au Departement militaire fedöral, ä Berne.

Tit. J'apprends par une lettre de M. le colonel Hertenstein ä son collegue de la
commission d'experlise d'artillerie, M. le lieut.-colonel Ruchonnet, que le Depar-
ment regrelterait la publication, dans notre dernier n°, du rapport de celte
commission et qu'il dösirait que la publicalion en füt momentanement suspendue.

J'ai l'honneur de vous informer que nous avons donnö suile immediale ä ce dösir

et fail ajourner ä quinzaine la fin dudil rapporl, qui devait paraitre samedi

prochaiin.
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